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Préambule

Bureau Veritas a le plaisir de vous remettre le rapport de vérification de vos installations électriques telles que décrites ci-après.

Ce rapport mentionne les constatations effectuées par le vérificateur, à l’aide des moyens mis à sa disposition ; il localise les points
pour lesquels les installations s’écartent des prescriptions réglementaires et propose des  modifications à effectuer pour y remédier.

Rappel des obligations de l'employeur
L’employeur doit désigner une personne compétente connaissant bien les installations pour accompagner l’intervenant Bureau
Veritas pour lui présenter l’ensemble de l’installation et les locaux à risques particuliers. L’employeur conserve la direction et la
responsabilité des installations, des équipements et des appareils sur lesquels Bureau Veritas est appelé à intervenir.

Les informations établies sous la responsabilité de l’employeur, exigées par la réglementation et mentionnées dans le rapport,
doivent être fournies afin d'assurer le bon déroulement des vérifications.

L’employeur doit :

-   garantir la réalisation complète de la vérification en toute sécurité ;

-   mettre en œuvre les procédures amenant le vérificateur à pouvoir effectuer ou à faire effectuer les mises hors tension de
l’installation de manière à procéder aux essais de mesurage ;

-   donner les moyens d’accès à tous les récepteurs sans risque éventuel de chute.

Lorsque la totalité ou une partie d'installation n'a pas pu être vérifiée (impossibilité de coupure, absence des agents du distributeur
au rendez-vous demandé, absence de documents,...) le vérificateur en précise la raison dans le rapport. Notamment l’exécution de
certaines vérifications sur les installations du domaine de la haute tension nécessite la mise hors tension de l'installation sous la
responsabilité de l’employeur.

Un complément de vérification pourra, alors être effectué à la demande de l’employeur au titre d’une mission complémentaire. 

Actions à mener
Le cas échéant l’employeur doit remédier aux écarts constatés lors de la vérification et mentionnés dans le présent rapport.

L'employeur doit tenir à jour un registre de sécurité par établissement, y consigner sa propre conclusion à partir des résultats des
vérifications et y annexer le présent rapport.

Ces documents sont à tenir à disposition des utilisateurs, des autorités et de l’organisme de contrôle.

Pour faciliter la prise de connaissance du rapport et vous orienter sur les informations essentielles nécessaires à la prise de décision,
Bureau Veritas affiche en première page du rapport un pictogramme synthétisant le résultat de la vérification.

La définition de cette symbolique est précisée dans le tableau joint.

Le pictogramme est une aide appréciable à la consultation mais ne peut se substituer à une lecture attentive et détaillée du rapport afin de
vérifier la cohérence des informations relevées et prendre connaissance des écarts émis.  
Informations administratives

Classement de l'établissement
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Documents communiqués aux vérificateurs

Document Avis Référence
Notice de sécurité Sans objet

Plan (schéma unifilaire de l'éclairage) Sans objet

Procès-verbaux des commissions de
sécurité 

Sans objet

Renseignement concernant les
installations techniques (rapport
RVRAT) 

Sans Objet

Rapport de vérification de protection
contre la foudre 

Sans objet

Informations administratives

OPALE 01 – V 4 rapport n° : 8664979/7.4.2.RVRE
Copyright  BUREAU VERITAS page  4/7 en date du 28/02/2024



Informations générales

Textes de référence

Modalités de la vérification

Nous avons été accompagnés totalement par
M. FILLON, Responsable maintenance
A l’issue de notre vérification, nous avons fait part de nos observations à :
M. FILLON, Responsable maintenance

Registre de sécurité

Visé à l'issue de la vérification
Tenue du registre : Sans objet

Personne chargée de la surveillance de l'installation

M. FILLON, Responsable maintenance 

Nature et étendue de la vérification

Installations vérifiées : Seules les installations des services généraux ont fait l'objet de notre vérification

Origine de l'installation vérifiée : Poste de livraison transformation

Nota : Toute éventuelle inexactitude ou omission constatée dans le rapport (désignation, caractéristiques
techniques, etc) doit être signalée à BUREAU VERITAS.

Description sommaire de l'établissement

Historique des principales modifications
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Installations de sécurité

Eclairage de sécurité

CROUS DE L'ACADEMIE DE VERSAILLES (EVRY)

Localisation Effectif
maximal

Fonction Type
d'éclairage
de sécurité

Cde de
mise au
repos

Présence
coffret anti-

panique

Type de luminaire Type
canalisation

(1)

N°
d'obs

BATIMENT
CROUS

HEBERGEM
ENT >

NIVEAU
ENTRESOL

Inférieur ou
égal

78

Evacuation Bloc
autonome

Oui Sans objet Diode
électroluminescente,

Incandescence

C2

BATIMENT
CROUS

HEBERGEM
ENT

Inférieur ou
égal

78

Evacuation Bloc
autonome

Oui Sans objet Diode
électroluminescente,

Incandescence

C2
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Avis sur articles
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